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Avis public 
 
Projet  
 
La MRC Brome-Missisquoi lance un appel de propositions aux entreprises privées en 
télécommunications pour desservir les besoins en Internet haute vitesse de l’ensemble 
de la population de son territoire, soit pour les 21 municipalités qui la composent. Le 
programme Communautés rurales branchées permet maintenant au gouvernement de 
financer directement les entreprises privées. 
 
Les documents nécessaires à la préparation et au dépôt de la demande de financement 
sont disponible en ligne au www.brome-missisquoi.ca dans la rubrique « Nouvelles ». 
Toute entreprise désirant recevoir les addendas doit s’inscrire auprès de Me Vanessa 
Couillard, greffière, à vcouillard@mrcbm.qc.ca. 
 
Validité et ouverture des propositions 

Pour être valides, les propositions devront être scellées et marquées «Proposition 
Internet Haute Vitesse MRC Brome-Missisquoi » et être physiquement entre les mains 
de la greffière de la MRC, Me Vanessa Couillard, au bureau situé au 749 rue Principale, 
Cowansville (Québec) J2K 1 E8, au plus tard le 3 août 2010 à 11 h.  

Afin d’attribuer sa recommandation au Ministère des affaires municipales et de 
l’occupation du territoire (MAMROT), la MRC Brome-Missisquoi a choisi d’utiliser un 
système de pondération des propositions. 
 
Rencontre d’information 
 
Afin de permettre une bonne compréhension du projet, une rencontre d’information 
aura lieu lundi le 19 juillet à 13 h 30, au bureau de la MRC Brome-Missisquoi. Le 
Promoteur doit confirmer sa présence au plus tard vendredi le 16 juillet à 11h auprès de 
Me Vanessa Couillard au 450-266-4900 poste 278 ou à vcouillard@mrcbm.qc.ca . 
 
La MRC ne s’engage à appuyer ni la proposition ayant obtenu le meilleur pointage final 
ni aucune des propositions reçues. 
 
Donné à Cowansville, ce 7e jour de juillet 2010. 
 
 
 
_______________________ 
Me. Vanessa Couillard 
Greffière 

../../../../../Pacte%20Rural%202/communautés%20branchées/Projet%20entreprises/www.brome-missisquoi.ca
mailto:vcouillard@mrcbm.qc.ca
mailto:vcouillard@mrcbm.qc.ca
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PARTIE 1 
 

INSTRUCTIONS AUX ENTREPRISES 
 

1. AVANT-PROPOS 

 
Le présent document est produit à l'intention des entreprises qui désirent fournir les 
services d’internet haute vitesse (IHV) sur l’ensemble du territoire de la MRC Brome-
Missisquoi. Le présent appel de proposition a pour objet de rendre accessible le service 
internet haute vitesse (IHV) aux endroits décrits (portes non desservies) dans un délai 
maximum de 24 mois suivant la signature du protocole d’entente avec le Ministère des 
Affaires Municipales et de l’Occupation du Territoire (MAMROT). 

2. MISE EN CONTEXTE 

 
Depuis mai 2010, les entreprises privées sont admissibles au programme Communautés 
rurales branchées du MAMROT dans la mesure qu’un organisme municipal ou un conseil 
de bande réalise un appel de propositions. Les propositions reçues par la MRC seront 
évaluées et la meilleure fera l’objet d’une recommandation au MAMROT. Celui-ci pourra 
octroyer la subvention du programme Communautés rurales branchées directement 
avec l’entreprise retenue pour la réalisation du projet. Pour plus d’information sur cette 
nouvelle procédure, nous vous invitons à consulter le Guide pour des communautés 
rurales branchées, édition 2010-2011, p. 5 :  
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/publications/regions/guide_comm_rura.pdf 

Tout promoteur privé désirant faire appel à la présente demande de propositions doit 
soumettre un projet détaillé en complétant le formulaire prescrit par le programme 
(Annexe 1) et les renseignements obligatoires sur la MRC Brome-Missisquoi (Annexe 2). 

La Municipalité régionale de comté Brome-Missisquoi est composée de 21 municipalités 
rurales et s’étend sur une superficie de 1 660 km2. Sa population permanente s’élève à 
54 531 habitants auxquels s’ajoutent environ 18 000 habitants saisonniers. La MRC est 
située en Montérégie le long de la frontière américaine et son économie diversifiée est 
tournée vers l’industrie manufacturière, l’agriculture, le tourisme et la forêt.  
 
Ses caractéristiques géographiques sont très variées, l’ouest de la MRC est composé de 
plaines tandis que l’est est plutôt montagneux. Depuis quelques années, le besoin 
d’accès à un service d’Internet haute vitesse devient de plus en plus évident. La majorité 
des municipalités sur le territoire ne sont que partiellement couvertes par un service 

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/publications/regions/guide_comm_rura.pdf
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d’Internet haute vitesse. De plus, par sa proximité des grands centres urbains, la MRC 
Brome-Missisquoi compte un pourcentage significatif de travailleurs autonomes et de 
télétravailleurs. 

3. TERRITOIRE À DESSERVIR ET DONNÉES ACTUELLES 

 
Tableau 1 – Couverture actuelle des municipalités 

 

Municipalité 

Nombre total 
de bâtiments 

dans la 
municipalité 

Nombre total 
de bâtiments 
desservis par 
Internet haute 

vitesse 

Population 
(2009) 

Ratio de la 
couverture 

Fournisseurs 
actuels 

Technologies 
actuelles 

Abercorn 230 161 358 70% 
Bell Canada 

Rogers Wireless 
Vivowave 

Dial-up 
HSPA 
Wi-Fi 

Bedford (V) 857 857 2 648 100% 
Bell Aliant 

Rogers Wireless 
Câble Axion 

DSL 
HSPA 

Modem câble 

Bedford (CT) 306 244 746 80% Bell Canada DSL 

Bolton-Ouest 505 294 720 41% 

Bell Aliant 
Rogers Wireless 

Câble Axion 
Iteract 

DSL 
HSPA 

Modem câble 
Wi-Fi 

Brigham 1002 600 2 438 46% 
Bell Canada 

Rogers Wireless 
Vidéotron 

DSL 
HSPA 

Modem câble 

Brome 151 56 274 37% 
Câble Axion 

Rogers Wireless 
Vidéotron 

Modem Câble 
HSPA 

Modem câble 

Bromont 2691 2004 6 400 74% 
Bell Canada 

Rogers Wireless 
Vidéotron 

DSL 
HSPA 

Modem câble 

Cowansville 3456 3105 12 297 90% 

Bell Canada 
Rogers Wireless 

Vidéotron 
 

DSL 
HSPA 

Modem câble 
 

Dunham 1634 1045 3 434 64% 

Bell Canada 
Rogers Wireless 

Vidéotron 
Vivowave 

DSL 
HSPA 

Modem câble 
Wi-Fi 

East Farnham 203 143 517 70% 
Bell Canada 

Rogers Wireless 
Vidéotron 

DSL 
HSPA 

Modem câble 

Farnham 2658 2257 7 908 85% 
Bell Canada 

Rogers Wireless 
Vidéotron 

DSL 
HSPA 

Modem câble 
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Municipalité 

Nombre total 
de bâtiments 

dans la 
municipalité 

Nombre total 
de bâtiments 
desservis par 
Internet haute 

vitesse 

Population 
(2009) 

Ratio de la 
couverture 

Fournisseurs 
actuels 

Technologies 
actuelles 

Frelighsburg 557 252 1 028 45% 
Bell Canada 

Rogers Wireless 
Cable Axion 

Dial-up 
HSPA 

Modem câble 
 

Lac-Brome 3439 1380 5 615 40% 
Bell Canada 

Rogers Wireless 
Vidéotron 

DSL 
HSPA 

Modem câble 

Notre-Dame-
de-Stanbridge 

273 188 733 69% 

Bell Aliant 
Rogers Wireless 

Câble Axion 
Targo 

Vivowave 

DSL 
HSPA 

Modem câble 
Wi-Fi 
Wi-Fi 

Saint-Armand 690 407 1 186 59% 
Bell Aliant 

Rogers Wireless 
 

DSL 
HSPA 

 

Sainte-Sabine 389 277 1069 71% 
Rogers Wireless 

Vidéotron 
Vivowave 

HSPA 
Modem câble 

Wi-Fi 

Saint-Ignace-
de-Stanbridge 

257 152 635 63% 
Rogers Wireless 

Vivowave 
HSPA 
Wi-Fi 

Saint-Pierre-
de-Véronne-à-

Pike-River 
261 131 541 50% 

Rogers Wireless 
Targo 

HSPA 
Wi-FI 

Stanbridge 
East 

359 254 853 71% 

Bell Canada 
Rogers Wireless 

Câble Axion 
Vivowave 

Targo 

Dial-up 
HSPA 

Modem câble 
Wi-Fi 
Wi-Fi 

Stanbridge 
station 

130 89 309 68% 

Bell Aliant 
Rogers Wireless 

Câble Axion 
Targo 

Vivowave 

DSL 
HSPA 

Modem câble 
Wi-Fi 
Wi-fi 

Sutton 2554 1941 3 818 76% 

Bell Aliant 
Rogers Wireless 

Câble Axion 
Bell Canada 
Vivowave 

DSL 
HSPA 

Modem câble 
DSL 
Wi-Fi 

Total 22 602 15 621 53 527 65%   
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Actuellement, plusieurs citoyens bénéficient des services d’internet haute vitesse dans 
les 21 municipalités de la MRC.  Toutefois, près de 7 000 foyers ne sont pas desservis 
(vitesse de plus de 56 ko.) ou encore sont mal desservis1  selon la définition d’Industrie 
Canada (moins de 1,5 Mbit/s).  
 
Jusqu’ici, la MRC a réalisé différentes actions dans le but de circonscrire les besoins en 
IHV et évaluer sommairement les résidences ou entreprises non desservis.  Une « étude 
d’ingénierie préliminaire pour un branchement internet haute vitesse couvrant les 
zones non-desservies de la MRC Brome-Missisquoi » a été réalisée par la firme Xit 
Télécom inc. en octobre 2009 (Annexe 4). 

Une portion du territoire de la MRC (24 hexagones sur les 82 qui couvrent son territoire) 
est incluse dans les « comptes-de-report » du CRTC, soit une partie du territoire de 
Dunham, Frelighsburg, Stanbridge East, Bolton-Ouest, Sutton et Abercorn. Tel que 
stipulé dans les modalités du programme Communautés rurales branchées, ces 
territoires de « comptes-de-report »  ne sont pas admissibles au programme de 
subvention. Par contre, la MRC exige que les promoteurs présentent deux scénarios de 
couverture et de financement, soit un premier incluant les  « comptes-de-report », dans 
le cas où le MAMROT fasse des exceptions à la règle, et un deuxième sans les territoires 
couverts par les « comptes-de-report ». 

D’autre part, Vidéotron planifie couvrir par HSPA les municipalités suivantes : Bolton-
Ouest, Brigham, Cowansville, Frelighsburg, Dunham, Farnham, Lac-Brome, Saint-
Armand, Stanbridge-East, Sutton et Bromont. Par contre la date prévue pour 
l’implantation et le déploiement de ce réseau est inconnue. Également, Bell Mobilité 
planifie couvrir par HSPA la presque totalité du territoire de la MRC, incluant les  
« comptes-de-report ». L’entreprise attend une décision favorable du CRTC avant d’aller 
de l’avant. 

4. OBJECTIFS DU PRÉSENT APPEL DE PROPOSITIONS 

 
L’objectif du présent appel de propositions ǾƛǎŜ Ł ƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩLI± Ł 
minimalement 88 % de la population via un fournisseur qui sera propriétaire du 
réseau implanté.  
 

                                                 
1
 Lôexpression ç mal desservie è r®f¯re au qualificatif dôIndustrie Canada pour identifier les 

zones avec des accès IHV à moins de 1,5 Mbit/s dans le cadre du programme Large bande 
Canada : Un milieu rural branché . 

.  
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La MRC Brome-Missisquoi désire connaître les fournisseurs intéressés au 
développement du réseau IHV sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi, lesquels 
devront proposer : 
1. Une ou des technologies susceptibles:  

a. De mieux répondre aux particularités topographiques de la MRC Brome-
Missisquoi;  

b. De desservir le plus grand nombre de portes non desservies – objectif minimal 
de couverture = 88 % des bâtiments; 

c. De répondre aux critères d’exigences technologiques tel qu’établie par la MRC 
d. D’afficher les meilleures performances (actuelles et à venir); 
e. D’être compétitive en termes de coûts pour l’utilisateur.  

 
2. Des scénarios de déploiement et les mesures prévues pour le  maintien et 
l’expansion du réseau (territoire visé, échéancier, plan d’expansion, etc.) ; 

 
3. Les coûts reliés à la mise en place du réseau ainsi que les sources de financement. 

5. PRÉPARATION DE LA DEMANDE  

5.1 Frais de la demande 

Le Promoteur doit assumer tous les coûts encourus pour la préparation de sa demande. 

5.2  Préparation 

Pour préparer sa demande, le Promoteur doit suivre les indications contenues dans le 
devis de l’appel de propositions de la MRC et dans le guide officiel du programme 
Communautés rurales branchées (Annexe 1). Également le Promoteur doit compléter 
adéquatement le formulaire de demande du programme CRB (Annexe 1) et le document 
Annexe 2 de la MRC. Toute autre documentation obligatoire doit être présentée en 
annexe et fait partie intégrante de la demande. 
 

5.3 Examen des documents 

Afin d’établir l’étendue des obligations auxquelles il s’engage, le Promoteur est tenu, 
avant de déposer sa demande :  
 

a) d’étudier soigneusement tous les documents de l’appel de proposition qui sont 
mis à sa disposition, soit le guide et formulaire de demande du MAMROT, l’étude 
d’ingénierie préliminaire de la MRC, la grille d’évaluation de la MRC et le 
document annexe de la MRC ;  
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b) de vérifier toutes et chacune des normes de référence utilisées dans le domaine 
de l’information; le Promoteur doit reconnaître et reconnaît, par la présentation 
de sa demande, avoir connaissance de ces normes. À moins d’indication contraire 
dans le document d’appel de propositions, les normes de référence mentionnées 
sont toujours l’édition la plus récente de ces normes; 

 

c) avoir une connaissance préalable de la nature et de l’importance des ouvrages à 
exécuter. 

 
Il est de la responsabilité du Promoteur de se renseigner sur l’objet et les exigences de 
l’appel de propositions. Par l’envoi de sa demande, le Promoteur reconnaît avoir pris 
connaissance des documents de l’appel de propositions et en accepte les clauses, 
charges et conditions. Il ne pourra réclamer de dommages à cause de contradiction, 
erreur, omission ou divergence ou s’en prévaloir pour réclamer une augmentation du 
prix du contrat ou pour réduire ses obligations. 

5.4  Renseignements  

Le Promoteur qui désire obtenir des renseignements additionnels ou qui trouve des 
ambiguïtés, oublis, contradictions ou doutes sur la signification du contenu du 
document d’appel de propositions doit soumettre ses questions par écrit par courrier 
électronique auprès du gestionnaire de projet identifié comme suit :  
 

Madame Tania Szymanski, 
Conseillère en développement rural 

CLD de Brome-Missisquoi 
tszymanski@cldbm.qc.ca 

 

Les renseignements additionnels seront transmis sous forme d’addenda à tous les 
Promoteurs. Aucun renseignement oral obtenu relativement aux documents de 
proposition n’engage la responsabilité de la MRC Brome-Missisquoi, de ses 
administrateurs, de ses représentants ou employés.  

5.5  Addenda 

S’il y a lieu d’expliquer, de modifier ou de compléter le document d’appel de 
propositions en circulation, avant la date limite de réception des demandes de 
financement, les Promoteurs qui sont déjà en possession de ce document en sont avisés 
par le bureau de la MRC. La confirmation d’envoi émise par télécopieur ou par courriel 
fait office d’accusé réception. Tout addenda fait partie intégrante des documents de 
l’appel de propositions. Tout addenda doit être émis et reçu par le Promoteur au moins 
soixante-douze (72) heures avant la date limite de réception des demandes. Tout 
Promoteur désirant recevoir les addendas doit s’inscrire auprès de Me Vanessa 
Couillard, greffière, à vcouillard@mrcbm.qc.ca. 

mailto:vcouillard@mrcbm.qc.ca
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5.6  wŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Afin de permettre une bonne compréhension du projet, une rencontre d’information 
aura lieu lundi le 19 juillet à 13 h 30, au bureau de la MRC Brome-Missisquoi. Un 
promoteur peut se présenter seul ou être assisté par les principaux employés retenus 
pour la réalisation du projet. Cependant, il doit confirmer sa présence au plus tard 
vendredi le 16 juillet à 11h auprès de Me Vanessa Couillard au 450-266-4900 poste 278 
ou à  vcouillard@mrcbm.qc.ca . 
 
Les renseignements et informations additionnels donnés lors de cette rencontre 
d’information seront consignés sous forme d’addenda et transmis à tous les 
promoteurs. 

5.7  Admissibilité 

Le Promoteur doit avoir obtenu de la MRC le présent document et il doit fournir avec sa 
demande, tous les documents demandés au présent appel de proposition. 

5.8  Caractère des prix   

Tous les prix soumis au bordereau de prix doivent être exprimés en dollars canadiens et 
doivent exclure la taxe fédérale sur les produits et services (TPS) et la taxe de vente du 
Québec (TVQ). Tous les prix déterminés au bordereau de prix sont fixes et fermes pour 
la durée du Contrat. Aucun supplément ne sera accordé pour une augmentation du coût 
de la main-d’œuvre, de l’essence, des taxes ou des matériaux après l’ouverture des 
propositions. 
 
Les prix soumis incluent les infrastructures, la fourniture des équipements, machineries 
ou matériaux nécessaires à la réalisation des travaux, la main-d’œuvre, les 
déplacements, l’étude de divers documents et les travaux de recherche et d’ingénierie 
détaillée. Le nombre d’unités non desservies défini au tableau 1 du présent document 
est à titre indicatif uniquement. La MRC ne garantit pas que ces unités adhèrent au 
service à court ou moyen terme. 

5.9  Durée du contrat 

Pour satisfaire les exigences de la MRC, le promoteur doit garantir les prix à 
l’implantation et à l’utilisateur pour une durée de 3 (trois) ans. Il se peut que le 
MAMROT impose des garanties prolongée. 

5.10  Calendrier des échéanciers 

ACTIVITÉ CALENDRIER 

1. Publication de l’avis public au SEAO, Journal le 
Constructo, la Voix de l’Est et site web de la MRC 

7 juillet 2010 

2. Rencontre d’information  19 juillet 2010 

3. Date limite pour questions écrites de précision  28 juillet 2010 

mailto:vcouillard@mrcbm.qc.ca
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ACTIVITÉ CALENDRIER 

4. Réponses aux questions 
En continu, dernière 

réponse : 29 juillet 2010 

5. Dépôt des soumissions  3 août 2010 à 11h00 

6. Recommandation par résolution de la MRC 17 août 2010 

7. Résolutions d’appui des municipalités  6-10 septembre 2010 

8. Résolution d’appui de la CRÉ Montérégie-Est  24 septembre 2010 

9. MAMROT : Analyse de la demande recommandée par la 
MRC, les municipalités et la CRÉ 

1er octobre 2010 

 

6. PRÉSENTATION DE LA DEMANDE 

6.1 Formulaire et autres documents nécessaires 

L’utilisation des formulaires faisant partie des documents de l’appel de proposition est 
obligatoire.  
 
Les formulaires et documents sont les suivants : 

 Le formulaire du MAMROT (Annexe 1); 

 Les renseignements sur la MRC (Annexe 2) 

 Tous autres documents exigés par le MAMROT (états financiers prévisionnels, 
etc) 

 Lettres bancaires et autres confirmant les autres sources de revenus 

 Si applicable, la résolution d’autorisation de signature 

6.2 Langue officielle 

La soumission et les documents afférents doivent être rédigés en français. 

6.3 Propriété des demandes 

Les demandes déposées ainsi que les documents afférents demeurent la propriété 
exclusive de la MRC Brome-Missisquoi et du MAMROT et ne sont pas retournées au 
Promoteur sauf ceux reçus après l’heure d’ouverture, lesquelles sont retournées non 
décachetées aux Promoteurs concernés. 

6.4 Autorisation de signature 

a) Si le Promoteur est une compagnie constituée en corporation en vertu de la loi, 
la demande doit être accompagnée d’une copie certifiée d’une résolution du 
Conseil d’administration autorisant la ou les personne(s) indiquée(s) à préparer 
et à signer la demande, et de tout autre document requis par la MRC. La 
résolution doit contenir les noms, prénoms et fonctions de ces personnes 
reconnues par la compagnie; 
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b) Si le Promoteur est une société non incorporée en vertu de la loi, tous les 
sociétaires doivent signer la demande; 
 

c) Si le Promoteur est une personne faisant affaire seule, sous son propre nom ou 
sous un autre nom, non incorporé en vertu de la loi, il doit lui-même signer la 
demande. 

6.5 Envoi, réception et ouverture des demandes 

Tous les documents doivent être placés dans une enveloppe scellée portant l’inscription 
« Demande Internet Haute Vitesse – MRC Brome-Missisquoi » à l’attention de la 
greffière de la MRC Me Vanessa Couillard,  au 749 rue Principale, Cowansville, (Québec), 
J2K 1J8. 
 
Tous les documents doivent être produits en six (6) exemplaires, dont un original et cinq 
(5) copies.  
 
Quel que soit le mode d’expédition que le Promoteur choisit d’adopter, toute demande 
doit, pour être validement reçue, se trouver physiquement, le jour fixé pour son 
ouverture, entre les mains de la greffière, sous pli cacheté au bureau, à l’adresse, à la 
date et à l’heure indiquées par la MRC Brome-Missisquoi dans l’avis public de l’appel de 
propositions. Aucune demande et/ou document annexé à une demande ne pourra être 
reconnu valide s’il est transmis par télécopie ou courrier électronique.  
 
Les demandes sont ouvertes en public en présence de deux témoins au lieu, date et 
heure indiqués dans l’avis public d’appel de propositions, soit le 3 août à 11h05.  Aucune 
demande reçue après le délai fixé ne sera acceptée. 

7. ANALYSE DE LA DEMANDE 

7.1 Acceptation des demandes 

La MRC Brome-Missisquoi ne s’engage à recommander au MAMROT ni celle ayant 
obtenu le meilleur pointage, ni aucune des demandes reçues. 

7.2 Renseignements supplémentaires  

Le Promoteur doit être prêt à produire tout autre document nécessaire établissant ses 
titres et qualités, s’il est prié de le faire par les représentants autorisés de la compagnie.  

7.3 Système ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ et recommandation du Conseil 

Le présent processus d’appel de proposition est un processus suivant lequel la MRC 
utilise un système d’évaluation des propositions comprenant cinq (5) critères 
(Annexe 3). Le comité d’évaluation mis en place par la MRC devra analyser et accorder 
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un pointage à chaque proposition. Il fera rapport au conseil de la MRC qui pourra 
adopter une recommandation au MAMROT sur la meilleure proposition. 

7.4 Information manquante 

Dans le cas ou le Promoteur omet ou néglige de fournir l’information exigée ou de 
répondre à une ou des questions demandées par la MRC Brome-Missisquoi dans la 
demande de propositions, la MRC Brome-Missisquoi assumera que le Promoteur n’est 
pas en mesure de rencontrer la condition demandée. Dans le cas où la condition non 
répondue est une condition obligatoire, cette omission du Promoteur pourrait entraîner  
le rejet de sa demande pour non-respect. 

7.5 Rejet des demandes 

La MRC déterminera la conformité d’une demande et motivera sa décision à cet égard si 
le Promoteur en fait la demande. 

7.6 Garantie quant au respect des lois en vigueur 

Nonobstant toute disposition à l’effet contraire le Promoteur représente et garantit que 
tous les biens et services visés par sa proposition respectent toutes les lois, les normes, 
les ordonnances et la réglementation en vigueur au Canada et dans toutes les provinces 
canadiennes. Le Promoteur doit s’assurer que tous ses représentants, employés, sous-
traitants ou partenaires qui rendent des services visés par le contrat connaissent toutes 
les lois, les normes, les ordonnances et la réglementation en vigueur au Canada et dans 
toutes les provinces canadiennes. 
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PARTIE 2 
 

DEVIS TECHNIQUE 
 
 

Cette section présente les performances, les coûts et la nature des services attendus 
pour lesquels le Promoteur devra fournir l'information permettant de qualifier sa 
demande. La grille d’évaluation en annexe présente les critères et leur pondération 
respective. 

1. EXIGENCES TECHNOLOGIQUES  

 
Pour plusieurs, Internet est maintenant synonyme de connectivité au réseau global 
Internet. Par contre, la réalité est tout autre. Bien que la connexion soit un élément de 
base, le type d'utilisateurs, le niveau de connaissance informatique et la simplicité 
d'utilisation déterminent grandement l'intégration de cette technologie dans leur 
quotidien.  

1.1 Performances et coûts attendus par les utilisateurs  

Au même titre que l'accès à Internet par modem téléphonique n'est plus une 
technologie adéquate pour permettre de « surfer » confortablement (considérant la 
quantité d'octets à recevoir par page), avec l'évolution des technologies et services 
WEB, la dimension moyenne (en octets) des pages WEB triple tous les 4 ans. Il est donc 
maintenant très restrictif d'accéder, en un temps acceptable, à tous ces services sans 
une capacité de transferts adéquate. Ceci sans considérer les applications plus évoluées, 
comme la téléphonie ou la vidéoconférence sur Internet, qui forcent la définition de la 
qualité de service en fonction des utilisations de l'Internet.  
 
De plus, plusieurs services demandent des transactions régulières et fréquentes et qui 
ne requièrent pas nécessairement l'intervention de l'utilisateur, comme les transactions 
d'achats en ligne, la consultation des inventaires ou la synchronisation des banques de 
données. D'autres services comme la téléphonie IP (VoIP) sont aussi des services qui ne 
dépendent pas du moment où l'utilisateur utilise l'Internet, mais plutôt à partir d'un 
événement extérieur (quelqu'un qui lui téléphone). C'est pourquoi les liens Internet 
doivent être permanents et disponibles en tout temps.  
 
La diversité des applications et des besoins des utilisateurs demande aussi de la 
flexibilité dans les niveaux de services. Ceci permet d'offrir des bandes passantes 
supérieures à des clients ou encore de la diversité dans les quotas de données 
transférées. Les prix exigés pour les abonnements devront être compétitifs sur le 
marché et comparables aux autres villes, dont Granby.  À titre d'exemple, les tableaux 2 
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et 3 présentent des niveaux de service suggérés ainsi que des exemples de paramètres 
de coûts, comparables au marché actuel : 
 

Tableau 2 - Spécifications relatives au volet « Résidentiel » 
 

Niveau 

Vitesse 

Capacité 
(G/mois) 

Coûts ($) 
par mois 

Amont 
(Mb/s) 

Aval 
(kb/s) 

Avec 
contrat 
de 12 
mois 

Sans contrat 

1 1.5 700 2 27.95  32.95 

2 3 800 5 34.95 41.95 

3 7.5 820 30 41.95 51.95 

4 10 900 100 64.90 74.90 

5 20 1000 30 79.95 89.95 

6 30 1000 70 64.95 74.95 

7 50 1000 100 79.95 89.95 

 
IMPORTANT : La MRC exige que le Promoteur puisse fournir minimalement un service 
de niveau 2. 
 

Tableau 3 - Spécifications relatives au volet « Entreprise » 
 

Niveau 
Vitesse 

Capacité 
(G/mois) 

Coûts ($) 
par mois 

Amont 
(Mb/s) 

Aval 
(kb/s) 

1 1.5 700 Illimité 44.95 

2 3 800 Illimité1 57.95 

3 7.5 820 Illimité1 69.95 

4 10 900 Illimité1 99.95 

5 30 1000 1501 119.95 

6 50 1000 2001 149.95 

Note :  1 ς Comprend une adresse IP statique 
 
IMPORTANT : La MRC exige que le Promoteur puisse fournir minimalement un service 

de niveau 2. 

1.2 Support, instructions et installation des solutions  

L'Internet est un service très connu, mais le fonctionnement n'est pas accessible à tous. 
L'installation, les instructions et le support des outils fournis aux clients sont des 
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éléments importants pour l'accessibilité aux services. L'installation des systèmes chez les 
clients doit inclure tous les services, équipements et matériaux requis pour relier 
l'ordinateur du client au réseau. Le client doit aussi être informé des conditions et des 
coûts reliés à l'installation, la location ou l'achat du système et de ses composants. 
 
Lors de l’installation, un service d’aide à la configuration matérielle et logicielle de 
l'ordinateur du client doit être offert. Les connaissances techniques des installateurs 
doivent leur permettre de configurer tous types d'ordinateurs et/ou systèmes 
d'exploitation. Si des limitations ou des contre-indications existent pour certains 
appareils ou systèmes d'exploitation, le client doit en être informé au préalable. De plus, 
dans l'éventualité de problème de compatibilité entre les équipements fournis et les 
appareils du client, le fournisseur de service doit récupérer ses équipements sans frais 
supplémentaires.  
 
Après l'installation complète du système et la configuration de l'ordinateur du client, 
des instructions de base sur la mise en marche, l'utilisation des fureteurs WEB ou 
l'utilisation de logiciel de courriels doivent être données au client. Par la suite, une 
équipe de support 24 h sur 24 et 7 jours sur 7 doit être disponible pour répondre aux 
questions du client et aussi effectuer les demandes de réparation lorsque nécessaire.  
 

Tableau 4 - Coûts des installations chez l’utilisateur (toutes technologies confondues) 
 

VOLET Avec contrat  maximal – 3 ans 

RÉSIDENTIEL 100 $ par installation maximum 

ENTREPRISE 200 $ par installation maximum 

 

1.3 Technologies disponibles  

Plusieurs technologies sont disponibles pour permettre l'accès au réseau Internet. 
Chacune de ces technologies a des avantages et certaines limitations selon les 
applications utilisées ou l'environnement où elles sont déployées. Le présent appel de 
propositions ne vise pas une technologie en particulier, mais plutôt la considération de 
ces technologies dans le contexte de desservir tous les citoyens sur l'ensemble du 
territoire de la MRC. Voici, à titre d'exemple, quelques technologies disponibles:  

 Liens cellulaires (EVDO, GPRS)  

 WiFi  

 WiMax  

 Par câble  

 Ligne téléphonique (ADSL)  

 Par lignes électriques (Broadband over Powerline - BPL)  
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 Satellite.  

Toutes les technologies doivent donc être considérées pour cet appel de propositions. 
Les solutions proposées peuvent contenir plus d'une technologie, considérant les 
environnements, les distances ou la topographie du territoire à couvrir. Le Promoteur 
est invité à décrire ses solutions et présenter les performances dans les contextes des 
types d'utilisateurs et d'applications présentés précédemment. 

1.4 Tableau récapitulatif  

Le Promoteur devra démontrer les performances et la qualité de service selon son 
infrastructure. La procédure de validation devra être documentée et démontrer 
l'influence de l'infrastructure déployée par rapport aux performances et à la qualité de 
service. Par exemple, mesurer entre deux clients distincts desservis par la même 
infrastructure ou entre un client et le point d'interconnexion avec l'Internet. Ces 
évaluations doivent démontrer les performances typiques proposées selon les Tableaux 
2, 3 et l'item 2 du tableau 5. Le tableau suivant présente de façon quantitative les 
attentes en ce qui concerne la qualité de service. 
 
 

Tableau 5 – Qualité de service 
 

ITEM APPLICATIONS 

QUALITÉ DE SERVICE (QOS) 

Ponctualité Qualité du lien 
Exactitude 

des transferts 

Temps de 
réponse espéré 
par l'utilisateur 

Délai 
(ms) 

Gigue 
(ms) 

Niveau de 
perte de 
paquets 

Taux d'erreur 

1 
Objectif pour un trajet 
point à point via l'Internet 

<150ms <150 <100 0 0 

2 
Contribution par 
l'infrastructure déployée 

<50ms <50 <50 0 0 

Note :  1 ς Selon les performances fournies aux clients 
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2. PROPOSITION DU SOUMISSIONNAIRE 

2.1 Critère 1 ς Expertise du fournisseur 

Le Promoteur fera état de son historique d’organisation, de son expertise, de la liste des 
intervenants et/ou partenaires avec lesquels il évolue.  De plus, il indiquera s’il est 
présent ou a été présent sur le territoire de la MRC et fera part de son expérience dans 
l’implantation de solutions identiques à celles proposées.  

2.2 Critère 2 ς Technologie et déploiement 

Le Promoteur devra :  

 Décrire les solutions technologiques et justifier ses choix selon les contraintes du 

territoire de la MRC ou des municipalités en particulier;  

 Lister les équipements réseau à déployer;  

 Définir l'infrastructure réseau requise (serveurs, routeurs, etc.) ; 

 Présenter les risques technologiques des solutions proposées;  

 Définir la bande passante globale du système déployé (en amont et en aval); 

 Expliquer les capacités futures des technologies vs les autres applications 

(téléphone IP, télévision, etc.) 

 Démontrer sa capacité technique à réaliser le projet  

Puisque chacune des technologies de transport des données diffère dans leurs capacités 
et leurs caractéristiques, les évaluations des propositions considéreront les services 
fournis aux clients comme un critère important. Le Promoteur doit donc documenter les 
performances, limitations ou contraintes obtenues pour chaque solution ou type 
d'installation client. 
 
Le Promoteur devra présenter un scénario de déploiement à court et moyen terme, en y 
intégrant la ou les municipalités visées, le nombre de foyers desservis par la ou les 
solutions IHV et un échéancier. Il devra faire la preuve de sa capacité technique de 
réaliser le projet. 
 
Certaines technologies demandent l'installation de différents équipements afin d'offrir 
le service Internet aux clients. L’échéancier de déploiement à respecter sera de 24 mois 
suivant les ententes contractuelles. Le Promoteur devra proposer un plan de 
déploiement des technologies en :  

 Présentant le cheminement de mise en place des solutions;  

 Décrivant les différentes étapes;  

 Indiquant les délais typiques pour chacune de ces étapes;  

 De plus, le Promoteur devra présenter un échéancier de déploiement.  
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Le Promoteur devra présenter un plan de maintenance et de mise à niveau des 
technologies. Les technologies sont en continuelle évolution de même que les services 
offerts par Internet. Pensons par exemple à la dimension moyenne des pages WEB qui 
triple tous les 4 ans environ. Dans ce contexte, il est important de prévoir l'évolution des 
solutions déployées pour permettre l'accès à tous ces services aux différents 
utilisateurs. Il est donc recommandé au Promoteur de présenter un plan d'évolution de 
ses technologies en documentant :  

 L'évolution de l’infrastructure réseau (serveurs, routeurs, etc.);  

 La modernisation des réseaux déployés vers les clients;  

 Les mises à niveau logicielles ou matérielles des équipements d'accès installés 

chez les clients; 

 L'évolution des mécanismes de sécurité (anti virus, anti pourriels ou autres). 

2.3 Critère 3 ς Territoire et couverture 

Le Promoteur identifiera clairement les municipalités visées et mettra en relief la 
complémentarité des projets présentés avec les réseaux actuels. Il fera état du nombre 
de bâtiments desservis (incluant les résidences, commerces, industries et institutions) 
par la ou les solutions IHV proposées. Le Promoteur devra présenter son plan de 
contingence pour les bâtiments difficilement atteignables. 

2.4 Critère 4 ς Utilisateur-client 

Le Promoteur doit décrire ses différents forfaits de service et les coûts, selon le type 
d'utilisateur ou client, de même que la durée des contrats. À cet effet, le Promoteur 
devra compléter les tableaux dans le document « Annexe 2 ».  Le Promoteur 
documentera également les éléments suivants : 

 Instructions aux utilisateurs ; 

 Outils de sécurité : contrôle parental, antivirus, antipourriels, etc.; 

 Disponibilité d'adresses IP permanentes ; 

 Service d'entreposage de sites WEB. 

Au titre du service après-vente, le Promoteur devra documenter les items suivants :  

 Gestion des appels de service;  

 Nombre de niveaux d'escalade et définition;  

 Temps de résolution moyen des problèmes; 

 Maintenance (préventive et urgence);  

 Mécanisme de localisation des problèmes;  

 Supervision à distances des services clients.  
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2.5 Critère 5- Impacts visuels et retombées 

Par souci de vouloir préserver ses paysages, la MRC exige que le Promoteur démontre 
les mesures prévues pour réduire les impacts visuels des infrastructures et que le 
Promoteur indique si le projet aura d’autres retombées autres que l’accès à l’internet 
haute vitesse. En outre, le Promoteur devra démontrer son ouverture à minimiser 
l’installation de nouvelles tours en ayant recours, autant que possible, aux tours 
existantes. De plus, il est souhaitable que le Promoteur autorise, sans frais, la MRC ou 
les municipalités locales à utiliser ses tours pour des besoins de sécurité publique ou 
autres. 
 
Finalement, le Promoteur devra présenter son montage financier selon les spécifications 
du Guide et du formulaire en annexe 2. 
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Annexe 1 
 

DǳƛŘŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ 
pour des communautés rurales branchées 
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Lien pour accéder à :  
 
 

Guide pour des communautés rurales branchées, édition 2010-2011 
 

Formulaire de demande d’aide financière, édition 2010 et 2011 
 

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/publications/regions/guide_comm_rura.pdf
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/publications/regions/form_comm_rura.pdf


 
 

Page 23   

Annexe 2 
 

Renseignements MRC 
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Annexe 2 - Renseignements MRC 
 
Complétez les tableaux suivants : 
 
1. Territoire et couverture proposée par le projet avec des infrastructures sur les 

territoires couverts par les « comptes-de-reports » 
 

Municipalité 
Nombre total de 

bâtiment couvert par le 
projet proposé 

 
 

Infrastructures prévues pour 
chaque municipalité 

Ratio de couverture prévu 

Abercorn    

Bedford (V)    

Bedford (CT)    

Bolton-Ouest    

Brigham    

Brome    

Bromont    

Cowansville    

Dunham    

East Farnham    

Farnham    

Frelighsburg    

Lac-Brome    

Notre-Dame-de-
Stanbridge 

 
 

 

Saint-Armand    

Sainte-Sabine    

Saint-Ignace-de-
Stanbridge 

 
 

 

Saint-Pierre-de-
Véronne-à-Pike-River 

 
 

 

Stanbridge East    

Stanbridge station    

Sutton    

Total    
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2. Territoire et couverture proposée par le projet sans infrastructures sur les territoires 
couverts par les « comptes-de-reports » 

 

Municipalité 
Nombre total de 

bâtiment couvert par le 
projet proposé 

 
 

Infrastructures prévues pour 
chaque municipalité 

Ratio de couverture prévu 

Abercorn    

Bedford (V)    

Bedford (CT)    

Bolton-Ouest    

Brigham    

Brome    

Bromont    

Cowansville    

Dunham    

East Farnham    

Farnham    

Frelighsburg    

Lac-Brome    

Notre-Dame-de-
Stanbridge 

 
 

 

Saint-Armand    

Sainte-Sabine    

Saint-Ignace-de-
Stanbridge 

 
 

 

Saint-Pierre-de-
Véronne-à-Pike-River 

 
 

 

Stanbridge East    

Stanbridge station    

Sutton    

Total    
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3. Montage financier du projet avec infrastructures sur les territoires « Comptes-de-
report »  
(Coûts total du projet, avant taxes, quant aux dépenses admissibles (coûts directs, 
frais accessoires et autres coûts admissibles). Rajoutez des lignes au besoin. 

 

Coûts directs (sur chaque ligne indiquer qui sera le 

propriétaire des infrastructures) 

 

 $ 

 $ 

 $ 

 $ 

 $ 

 $ 

Sous-total $ 

  

Frais accessoires (20% des coûts directs)  

 $ 

 $ 

 $ 

 $ 

 $ 

Sous-total $ 

  

Autres coûts  

 $ 

 $ 

 $ 

Total des dépenses admissibles $ 

  

Dépenses non admissibles (le cas échéant, indiquer 

qui sera le propriétaire des infrastructures) 

 

 $ 

 $ 

 $ 

 $ 

 $ 

Total des dépenses non admissibles $ 

  

TOTAL POUR LE PROJET $ 
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4. Performances 
 

APPLICATIONS 

QUALITÉ DE SERVICE (QOS) 

Ponctualité Qualité du lien 
Exactitude des 

transferts 

Temps de 
réponse espéré 
par l'utilisateur 

Délai (ms) 
Gigue 
(ms) 

Bande 
passante 

(b/s) 

Niveau de 
perte de 
paquets 

Taux d'erreur 

Telnet        

Consultations 
pages WEB  

      

Transfert de 
fichier FTP  

      

Courriel 
(consultation)  

      

Transfert de 
données  

      

Clavardage        

Audio à la 
demande avec 
contrôles 
interactifs  

      

Transmission 
vidéo à diffusion 
générale 
(télévision 
Internet)  

      

Transmission 
audio à diffusion 
générale (radio 
Internet)  

      

Vidéo à la 
demande avec 
contrôles 
interactifs  

      

Télémétrie       

Téléphonie IP 
(VoIP)  

      

Vidéo téléphonie       

Vidéoconférence 
(plusieurs 
participants) 

      

Jeux hautement 
interactifs 

      

Conférence audio 
graphique 

      

Conférence audio       
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5. Indiquez les différents forfaits de service et coût qui seront offerts aux clients 
 

a) Volet « Résidentiel » 
 

Niveau 

Vitesse 
Capacité 
(G/mois) 

Coûts ($) 
par mois 

Amont 
(Mb/s) 

Aval 
(kb/s) 

Avec contrat 
de 12 mois 

Sans contrat 

      

      

      

      

 

b) Volet « Entreprise » 
 

Niveau 

Vitesse 
Capacité 
(G/mois) 

Coûts ($) 
par mois 

Amont 
(Mb/s) 

Aval 
(kb/s) 

     

     

     

     

 

c) Service d’installation des équipements  
 

VOLET 

Avec contrat  
maximal ς 3 ans 

 

RÉSIDENTIEL _____ $ par installation  

ENTREPRISE _____ $ par installation  
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Annexe 3 
 

DǊƛƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
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ANNEXE 3 - GRILLE D’ÉVALUATION 
 

1. FOURNISSEUR Sous-total (10) 

1.1. Expertise du fournisseur 6 

1.2. Présence actuelle sur le territoire 4 

2. TECHNOLOGIE ET DÉPLOIEMENT Sous-total (25) 

2.1. Type(s) de technologies proposées  9 

2.2. Capacités futures des technologies vs autres applications (téléphonie IP, 
télévision, etc.) 

4 

2.3. Scénario de déploiement à court et moyen terme 8 

2.4. Plan de maintenance et de mise à niveau des technologies 4 

3. TERRITOIRE ET COUVERTURE Sous-total (25) 

3.1. /ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/ 12 

3.2. Couverture des « Comptes de report » 8 

3.3. Plan de contingence pour les bâtiments difficilement atteignables 5 

4. UTILISATEUR - CLIENT Sous-total (25) 

4.1. Respect des performances 5 

4.2. Niveaux offerts de bande passante 4 

4.3. tǊƛȄ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 4 

4.4. Service client 4 

4.5. Adresses IP statiques 4 

4.6. Service après-vente 4 

5. IMPACTS ET PARTAGE DES INFRASTRUCTURES  Sous-total (15) 

5.1. Impacts sur les paysages 5 

5.2. Partage des tours par les services municipaux 5 

5.3. Montage financier 5 

POINTAGE TOTAL 100 
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ATTRIBUTION DES COTES EN LIEN AVEC LES CRITÈRES 
 

1. FOURNISSEUR     (10 points) 
 

1.1 Expertise du fournisseur (promoteur) 

Le promoteur est en affaires depuis 10 ans et plus et a une expertise dans plusieurs 
applications technologiques en lien avec IHV. Il peut compter sur plusieurs ressources 
compétentes pour développer ses projets et il démontre que l’entreprise est financièrement 
en santé. 

6 

Le promoteur est en affaires depuis 5 à 9 ans et a une expertise dans plusieurs applications 
technologiques en lien avec IHV. Il est entouré de quelques ressources et le promoteur 
démontre que l’entreprise est financièrement en santé. 

4 

Le promoteur est en affaires depuis 2 ans à moins de 5 ans et a une expertise  dans une ou 
deux applications technologiques en lien avec IHV.  

2 

Le promoteur est en affaires depuis moins de 2 ans et a une expertise  dans une application 
technologique en lien avec IHV.  

0 

 

1.2 Présence actuelle sur le territoire 

Le promoteur est déjà présent dans la MRC Brome-Missisquoi. 4 

Le promoteur n’est pas présent dans la MRC Brome-Missisquoi mais est présent en périphérie 
(rayon de 50 kilomètres). 

2 

Le promoteur n’est pas présent dans la MRC Brome-Missisquoi, ni dans les MRC limitrophes. 0 

 

2. TECHNOLOGIE ET DÉPLOIEMENT  (25 points) Critère évalué à partir des tableaux 
complétés par le promoteur et des informations complémentaires. 

 

2.1 TyǇŜόǎύ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΣ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ  

Chacune des technologies proposées offre la capacité suffisante pour offrir le service internet. 9 

Certaines des technologies proposées présentent des limitations dans les capacités. 6 

Les technologies proposées sont limitées en fait de services et de capacités et/ou la 
connectivité avec l'internet est insuffisante. 

2 

Les technologies sont inadéquates pour les besoins des citoyens. 0 

  

2.2 Capacités futures des technologies vs autres applications (téléphonie IP, télévision, etc.) 

Chacune des technologies proposées permet la téléphonie et la télévision. 4 

Chacune des technologies proposées ne permettent que la téléphonie ou la télévision. 3 

Certaines des technologies proposées ne permettent pas l'ajout d'autres services. 2 
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Les technologies proposées ne permettent pas d'offrir d'autres services. 0 

 

2.3 Scénario de déploiement à court et moyen terme 

Le scénario proposé est réaliste et correspond à la spécification indiqué au devis. 8 

Le scénario proposé a des failles ou répond partiellement aux attentes de la MRC. 4 

Le scénario proposé ne répond pas aux attentes de la MRC. 0 

 

2.4 Plan de maintenance et de mise à niveau des technologies 

La proposition documente un plan de maintenance et de mise à niveau des technologies pour 
les cinq prochaines années 

4 

La proposition ne présente pas de plan de maintenance ou de mise à niveau. 0 

 

3. TERRITOIRE ET COUVERTURE  (25 points) Critère évalué à partir des tableaux 
complétés par le promoteur et des informations complémentaires 

 

оΦм /ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/  

La solution proposée permet d'offrir le service IHV à 100% des bâtiments sur l’ensemble de la 
MRC, sans les technologies par satellite. 

12 

La solution proposée permet d'offrir le service IHV à minimalement 88 % des bâtiments sur 
l’ensemble de la MRC dont minimalement 80 % des bâtiments pour chaque municipalité 
locale, sans les technologies par satellite. 

8 

La solution proposée permet d'offrir le service IHV à minimalement 80 % des bâtiments sur 
l’ensemble de la MRC, sans les technologies par satellite 

4 

La solution proposée ne couvre que 70 % des bâtiments sur l’ensemble de la MRC sans les 
technologies par satellite. 

2 

La solution proposée couvre moins de 50 % des bâtiments sur l’ensemble de la MRC sans les 
technologies par satellite. 

0 

 

3.3 Couverture des « Comptes de report » 

La solution proposée permet d'offrir le service IHV à au moins 90 % des bâtiments dans les 
« Comptes de report » sans les technologies par satellite. 

8 

La solution proposée permet d'offrir le service IHV à plus de 50% et à moins de 90% des 
bâtiments dans les « Comptes de report » sans les technologies par satellite. 

4 

La solution proposée permet d'offrir le service IHV à moins de 50 % des bâtiments dans les 
« Comptes de report » sans les technologies par satellite. 

0 

 

3.4 Plan de contingence pour les foyers difficilement atteignables 

La solution proposée présente des moyens d'offrir un service à 100% des bâtiments 
difficilement atteignables. 

5 
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La solution proposée présente des moyens d'offrir un service à une majorité des bâtiments 
difficilement atteignables. 

3 

La solution proposée ne présente pas d’alternatives. 0 

  

4. UTILISATEUR ς CLIENT  (25 points) Critère évalué à partir des tableaux complétés 
par le promoteur et des informations complémentaires.   

 

4.1 Respect des performances 

L'ensemble des solutions proposées respectent les critères de performance demandés au 
tableau 5 pour tous les abonnés.  

5 

Certains abonnés (moins de 20 %) auront des performances moindres. 3 

Certains abonnés (entre 20 % et 50%) auront des performances moindres. 1 

Les critères de performances ne sont pas respectés selon les attentes de la MRC. 0 

  

4.2 Niveaux offerts de bande passante  

Les solutions proposées présentent des niveaux de bande passante supérieurs au niveaux 2 
des tableaux 2 et 3 du devis technique. 

4 

Les solutions proposées présentent des niveaux de bande passante équivalents au niveau 2 
des tableaux 2 et 3 du devis technique. 

2 

Les solutions proposées présentent des niveaux de bande passante  équivalents ou inférieurs 
au niveau 1 des tableaux 2 et 3 du devis technique. 

0 

 

пΦо tǊƛȄ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 

Les prix, niveaux, coûts d'installation et la durée des contrats sont équivalents à ce que l'on 
retrouve dans les tableaux du devis. 

4 

Les prix sont légèrement supérieurs ou les coûts d'installation sont plus élevés que ce que l'on 
retrouve dans les tableaux du devis pour des durées de contrat équivalent. OU Les prix sont 
acceptables, mais les services présentent des limitations (dans la capacité, la bande passante 
ou autres) qui ne correspondent pas aux attentes de la MRC. 

3 

Les prix sont notablement plus élevés que ce que l'on retrouve dans les tableaux du devis, les 
durées des contrats sont trop longues ou les limitations des services sont trop importantes. 

1 

Les prix, les coûts d'installation ou la durée des contrats ne correspondent pas aux attentes de 
la MRC. 

0 

 

4.4 Service client 

L’installation et la configuration de l'ordinateur du citoyen seront effectuées par un personnel 
qualifié et formé pour les technologies déployées. 

4 

Le support, les services complémentaires ou les instructions offerts aux clients sont en-deçà 
des spécifications au devis ou insuffisantes. 

2 
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Aucun support, services complémentaires ou instructions offerts aux clients. 0 

 

4.5 Adresses IP statiques 

Des adresses IP statiques sont disponibles pour les entreprises ou sur demande à un coût 
comparable à la concurrence. 

4 

Des adresses IP statiques sont disponibles pour les entreprises ou sur demande à un coût 
supérieur à la concurrence. 

2 

 Des adresses IP statiques ne sont pas disponibles pour les entreprises ou sur demande. 0 

 

 4.6 Service après-vente 

Le service après-vente de support et de réparation est disponible 24/7. Utilise un système de 
surveillance pour détecter les pannes. Un programme de maintenance préventif est planifié. 
Le temps moyen de correction des problèmes clients est de 4 heures. Un technicien est sur 
place en moins de 4 heures pour les problèmes d'infrastructure du réseau. 

4 

Le service est offert sur les heures d'affaires seulement et un service d'urgence est disponible 
pour compléter. Utilise un système de surveillance pour détecter les pannes. Un programme 
de maintenance préventif est planifié. Un technicien est sur place en moins de 4 heures pour 
les problèmes d'infrastructure du réseau. 

3 

Le service est offert sur les heures d'affaires seulement et un service d'urgence est disponible 
pour compléter. Un technicien est sur place en moins de 4 heures pour les problèmes 
d'infrastructure du réseau. 

2 

Le service est offert sur les heures d'affaires uniquement 1 

Aucun service offert. 0 

 
5. Impacts et partage des infrastructures (15 points) 
 

5.1  Impacts sur les paysages 

Le promoteur démontre des mesures appropriées pour réduire l’impact visuel des 
infrastructures sur les paysages de la région et présente un plan de 
reconditionnement pour les sites délaissés. 

5 

Le promoteur démontre que les infrastructures auront peu d’impacts visuels sur les 
paysages de la région mais un plan de reconditionnement n’est pas prévu pour les 
sites délaissés. 

3 

Le promoteur ne démontre que peu de mesures appropriées pour réduire l’impact 
visuel des infrastructures sur les paysages de la région et présente un plan insuffisant 
de reconditionnement pour les sites délaissés. 

1 

Le promoteur ne démontre aucune mesures appropriées pour réduire l’impact visuel 
des infrastructures sur les paysages de la région et ne présente aucun plan de 
reconditionnement pour les sites délaissés. 

0 
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5.2  Partage des tours par les services municipaux 

Le promoteur accepte l’utilisation gratuite des infrastructures pour les services 
municipaux (incendies, sécurité civile, etc.). 

5 

Le promoteur accepte l’utilisation gratuite des infrastructures pour les services 
municipaux (incendies, sécurité civile, etc.), mais selon des conditions limitatives. 

2 

Le promoteur n’accepte pas l’utilisation gratuite des infrastructures pour les services 
municipaux (incendies, sécurité civile, etc.). 

0 

 

5.3  Montage financier 

Les sources de financement sont claires et la mise de fonds du promoteur est 
substantielle et suffisante. 

5 

Les sources de financement et la mise de fonds du promoteur sont insuffisantes. OU 
Le promoteur demande un apport financier du milieu municipal. 

0 
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Annexe 4 
 

Étude ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ς 
Branchement internet haute vitesse 
couvrant les zones non desservies 

MRC Brome-Missisquoi 

http://mrcbm.qc.ca/common/documentsContenu/asignaler_etude_internet_hv_xit_telecom.pdf
http://mrcbm.qc.ca/common/documentsContenu/asignaler_etude_internet_hv_xit_telecom.pdf
http://mrcbm.qc.ca/common/documentsContenu/asignaler_etude_internet_hv_xit_telecom.pdf
http://mrcbm.qc.ca/common/documentsContenu/asignaler_etude_internet_hv_xit_telecom.pdf

